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Cheques
Question écrite n° 6488

Texte de la question

M. Didier Bariani demande a M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, si l'absence, sur un
certificat de non-paiement de cheque bancaire, de la signature manuscrite d'un representant de la banque tiree
peut etre sanctionnee par la nullite de cet acte.

Texte de la réponse

Le certificat de non-paiement prevu a l'article 65-3 du decret-loi du 30 octobre 1935 modifie par la loi no 91-1382
du 30 decembre 1991, doit, aux termes de l'article 36 du decret no 92-456 du 22 mai 1992, etre conforme a un
modele fixe par arrete conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre charge de l'economie et
des finances. Ce modele figure a l'annexe IV de l'arrete du 29 mai 1992 pris pour l'application de ces
dispositions. Il prevoit que le certificat de non-paiement est signe du representant de la banque tiree. Il en
resulte que le certificat qui ne porterait pas la signature manuscrite du representant de la banque ne serait pas
etabli conformement aux dispositions legislatives et reglementaires qui lui sont applicables. C'est alors aux
tribunaux qu'il appartiendrait de tirer les consequences de cette irregularite.
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